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Question Claudine Siegenthaler 
 
 
Une situation inacceptable 
 
 
Voilà plusieurs années que la commune de Dombresson s'inquiète de l'activité déployée 
par l'entreprise Botteron, au sud-ouest de notre village, au lieudit "La Rincieure". 
 
D'un dépôt de gravats initial, on en est actuellement à une activité beaucoup plus 
soutenue puisque ladite entreprise a installé une grosse machine servant à transformer 
les gravats en tout-venant. Il s'ensuit donc un va-et-vient de camions qui mettent la 
circulation en danger tant par leurs navettes que par les salissures qu'ils ne manquent 
pas de laisser sur la route. 
 
De plus, sont entreposés là des fûts de mazout alors que nous nous trouvons dans une 
zone protégée. Plusieurs fois, le Conseil d'Etat, par la voix de M. Pierre Hirschy, nous a 
assuré que tout allait rentrer dans l'ordre et que ce terrain nous serait rendu dans son 
premier état. 
 
Cela fait des années que nous attendons que ces paroles se transforment en actes et 
nous demandons au Conseil d'Etat de s'engager, en nous donnant une date à laquelle 
ces travaux de déblaiement seront terminés, et de s'y tenir. 


